
ARREST
DU CONSEIL D'ETAT

D U R O Y,
Q T I proroge pour trois années , à compter du premier fanvier

1749. la perception du Droit d'un demi pour cent, - ordonné
par la Déclaration du io. Novembre 1727. être levé fur les
marchandifes venant des Ifles franfoifes de l'Amérique; & ce-
pendant Jurfeoit à la perception de ce Drit fur les chargemens
des Nàvires arrivez, ou qui an iveront defdites ifles , depuis le
premier Ollobre dernier jufqu'au dernier Mars prochain.

Du 13. Novembre 1748.

Extrait des Regifres du Confeil d'Etat.

E R O Y s'étant fait repréfenter ['Arrêt de
fon Confeil d'Etac du 30. Novembre 1745.

L par lequel Sa Majeflé auroit prorogé pour
trois années-, à compter du premier Janvier

_ _ 1- fuivant, la perception. du Droit de demi pour
cent, ordonné par la Déclaration du ro. Novembre 1727.
être levé fur les marchandifes venant des Ifles & colonies
françoifes de l'Amérique, & qui a depuis été fucceffivement
crdonné de trois en trois ans, par les Arrêts du Confeil


